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Le 13 avril 2006




PAR : POSTE ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS

· Demande d’autorisation du Transporteur afin 
d’acquérir ou construire des immeubles ou des 
actifs destinés au transport d’électricité en 2006 –


DOSSIER RÉGIE : R-3592-2005

Notre dossier : 10,169/S

_______________________________________________________
Me Dubois,

Suite aux observations déposées le 12 avril 2006 par le Transporteur dans le dossier mentionné en rubrique, l’Union des consommateurs se doit de répliquer brièvement à certains propos du Transporteur. 

En effet, dans ses observations, le Transporteur prête des intentions inexistantes à l’Union des consommateurs. D’abord, il indique à la page 8 que l’Union des consommateurs fait état d’une « fragmentation présumée » des projets, ce qui n’est pas le cas. L’Union des consommateurs a fait part d’un questionnement compte tenu de l’ampleur des dépenses prévues pour les projets de moins de 25M$ en fonction des dépenses totales en investissements du Transporteur et la description de certains actifs fournie par ce dernier.  Sans présumer de quoi que ce soit, l’Union des consommateurs indique que la preuve lui apparaît incomplète « à ce jour » sur la famille d’actifs homogène « postes ».
Le Transporteur écrit aussi que l’hypothèse soulevée par l’UC à l’effet que les quatorze projets liés à la famille d’actifs homogènes « postes » s’inscrivent peut-être dans un seul et même projet est totalement fausse et sans fondement.

À ce sujet, l’Union des consommateurs tient à mentionner à la Régie que ses observations ont été déposées en l’absence de processus d’audience et de possibilité de contre-interroger les témoins du Transporteur sur ses réponses aux demandes de renseignements de la Régie et de l’Union des consommateurs. En l’absence d’un tel processus, l’Union des consommateurs se devait de porter à l’attention de la Régie ses observations en toute bonne foi sur la base de la preuve déposée.

En mentionnant que la problématique de la fragmentation des projets existe bel et bien en matière d’autorisation de projets dans d’autres domaines de réglementation, et qu’elle n’est donc pas le fruit de son imagination, l’Union des consommateurs rappelle ainsi que la vigilance est de mise dans un processus d’autorisation de projets dans cette cause comme pour les causes à venir relatives aux investissements de moins de 25M$.

Comme la présentation de la preuve du Transporteur dans le dossier d’investissements de cette année impliquait une nouvelle façon de présenter les projets d’investissements, l’UC a soumis à la Régie des éléments qui lui permettent d’évaluer cette nouvelle méthode et, nous le souhaitons, de bénéficier d’un regard différent dans le but d’améliorer, au besoin, la présentation des données et le suivi des projets.
Les difficultés rencontrées depuis plusieurs années dans les dossiers d’investissements expliquent en grande partie la préoccupation de l’UC et elle était tout à fait justifiée de la soulever en l’instance. 

Enfin, dire que les analyses de l’UC sont « biaisées et inutiles » comme le fait le Transporteur est regrettable compte tenu des efforts légitimes déployés par l’intervenante pour faire ressortir les enjeux pertinents pour la clientèle qu’elle représente. 
Nous regrettons l’attitude du Transporteur qui discrédite sans réserve les propos d’un intervenant alors qu’une simple réponse à ses doutes légitimes aurait pu être donnée dans le contexte procédural de la présente affaire. 

Nous espérons le tout conforme et vous prions, d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.
RIVEST SCHMIDT

Par :  Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

C.c. : 
M. Marc-Antoine Fleury (U.C.)



M. Dany Provençal (U.C.)


Me F. Jean Morel


Me Carolina Rinfret

